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MONTUERI

L'HUBAC DE LA BAUME

LE COTEAU DE LA VILLE

SAINT-PIERRE LE HAUT

LE HAUT PLAN D'ESTINE

CHATARUSSE

SAINT-PIERRE

LE BAS

LE BAS PLAN D'ESTINE

LE BAUMAS

PLANTIERS-NORD

LES HAUTS PLATIERS

BEAULIEU-NORD

CHAMP-LONG

LES PLANTIERS

BASSE-BURLIERE

LE GAND

LA

LA COMBE D'ARIEU

LE JABRON

LA
PEYROUZE

LE BAS TOUER

SAINTE-LAZARE

BEL-AIR

BEAULIEU

LA
DRAGUE

LES MARRES

CORDELIERS

LES CAPUCINS

BURLIERE

LES

SIGNAVOUX

LA
GARE

L'HOPITAL

LA

CHANTEMERLE

SAINT-DOMNIN

LE TOUER

MONGERVIS-EST

TOUTES LAURES

MONGERVIS

LOTISSMENT

LE

THOR

LE MOLARD

LES CHAUDETES

DU THOR

LES CLAUX

CHAMBRANCON

LA NUIRIE

CHAPAGE

L'HUBAC DU JABRON

LA LOUBIERE

CHAUFFE-PIASSES

SAINTE-EUPHEMIE-OUEST

LES MOULINS-ROUX

L'HUBAC DES COMBES

LES COMBES

BOIS DE BUCHE

LES EYGATIERES

L'ADRECH

LES OULETTES

PIERRE-AVON

PARESOUS

PARESOUS-EST

LE TRAVERS DES SAINTS-PERES ET DE CATIN

LE DEFEND-MARTIN

REMEDY

LES MONDRONS

LA BAUME

LA VILLE

BAUME

LA CAZETTE

L'HUBAC

DE LA

LA BAUME-NORD

LA CHAUMIANE

SARRABOSC

LES COUDOULETS

LA HAUTE CHAUMIANE

LE PALN DE LA BAUME

LE PLAN DE LA BAUME ET DE LEYDET

LE PLAN MIRAIL

CHANTEREINE

LE PLAN D'ENTRAYS

SAINT-EUPHEMIE

METELINE-EST

PROVIOU-SUD

LE LOGIS-NEUF

PROVIOU-NORD

SAINT-JEROME

LES PRAYAOUS

LA BASSE

CHAUMIANE

SALAMANDRIERE-SUD

FONTENIERES

PROVIOU

METELINE

D'ENTRAYS

TIRASSE

LA SALAMANDRIERE

GADVOURET

LE PLAN ROMAN

PEYRELLE

LE THOR

GARDUELLE

LA MAUBUISSONNE

LE BAS FOREST-EST

SOLEILLET

BAUME BOURRELLI

LA BOUSQUETTE

GARDUELLE-NORD

SERVOULE

LA BASTIE DE SERVOULE

LE CHATEAU DE SERVOULE

LE HAUT SOLEILLET

LE BAS FOREST

SAINT-ANTOINE

LA POLITAINE

LA GRANGE NEUVE

LE HAUT SOLEILLET-OUEST
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ZONAGE REGLEMENTAIRE
(Retrait / gonflement des argiles - sécheresse)

Zones de contraintes faibles

Niveau de contraintes

BBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBB

Zones sans contrainte spécifique

Nature de l'aléa

Aléa moyen à fort

Aléa faible ou très faible

:

:

13131313131313131313131313131313131313131313131313131313131313131313131313131313131313131313131313

14141414141414141414141414141414141414141414141414141414141414141414141414141414141414141414141414
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